
 

Offre d’emploi en apprentissage 1 an_2023-2024 

Assistant Technicien Expérimentation « Protection du Verger Pomme Poire » 
 

Poste 

Assistant Technicien en expérimentation arboricole en apprentissage  
pour une station régionale d’expérimentation en arboriculture,  
basée entre Avignon et Aix en Provence.  
 
Station d’expérimentation arboricole LA PUGERE  
Chemin de la Barque de Malespine  
13370 Mallemort de Provence 
Tel 04 90 59 29 00 
 

 
Missions 
 

Participera à la mise en place et au suivi des essais du pôle « Protection du verger ».  
 
Les thématiques travaillées visent à évaluer de nouvelles solutions ou stratégies 
contre les principaux ravageurs et maladies du pommier et poirier dont des 
alternatives aux phytos (biocontrole), en agriculture biologique ou raisonnée. 
 
Essais réalisés sur les parcelles de la station ou chez des producteurs du secteur. 
Tâches confiées en autonomie et sous la responsabilité des chargés d’étude :  

• constitution des cahiers d’essai,  

• piquetage et mise en place des essais, 

• préparation et pesées des échantillons, 

• gestions des stocks (consommables, produits, matériel) 

• applications au pulvérisateur à dos, nettoyage et rangement du matériel,  

• observations de terrain et en laboratoire selon les protocoles d’essai,  

• suivis biologiques (piégeages, observations) 

• saisies des données sur Excel, mise en forme des résultats,  

• analyse statistique des données, rédaction de compte-rendus, 

• diffusion de résultats (le cas échéant),  

• aide possible sur d’autres programmes expé (récolte, calibrage).  

Compétences 
&  
Aptitudes 

Capacité à travailler en équipe et à rendre compte.  
Goût pour le travail de terrain, rigoureux, sens de l’organisation.  
Intérêt pour la recherche et l’expérimentation.  
Aptitude au travail dans le respect des protocoles, procédures et modes opératoires 
(station sous agrément BPE).  
Capacité à utiliser Excel (calculs, graphiques, tris croisés, etc. ) 
Notions statistiques souhaitées.  

Conditions 
d’emploi 

Contrat en apprentissage niveau bac +2 ou +3 
Durée : 1 an avec une période continue en entreprise de mars/avril à juin.  
Permis de conduire (VL) nécessaire.  
Véhicule mis à disposition pour les missions confiées. 
Certiphyto à jour ou en cours d’acquisition.  
Rémunération selon grille en vigueur en fonction de l’âge et de la formation acquise 

Candidatures  

CV et lettre de motivation par email à adresser à   :  
A l’attention de Myriam BERUD 
responsable du programme expérimental « Protection du Verger »  
e-mail : m.berud@lapugere.com 

 


